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Convention à l’attention du personnel administrateur de comptes Facebook.
La Ville d’Andenne sur Facebook

La Ville d’Andenne est présente sur le réseau Facebook à travers différents profils et pages spécialisé. 
Gestion des Amis

Nous acceptons toutes les demandes d’amis, sauf celles émanant de comptes au nom d’un groupement extrême, à caractère raciste ou xénophobe. Nous ne pouvons cependant effectuer de tri à priori sur les personnes en fonction de leurs affiliations supposées ou avérées à de tels groupements.
Gestion des Fans

Toute personne est libre de devenir fan de l’une de nos pages de par le mécanisme inhérent à Facebook.
Les commentaires et messages sur nos « murs »

Nous n’accepterons pas les commentaires vulgaires, grossiers, racistes, discriminatoires, xénophobes ou incitant à la haine sur notre mur. Une personne tenant de tels propos serait bloquée et son commentaire/statut effacé et ce, dans les plus brefs délais. 

Nous nous réservons le droit de supprimer des commentaires portant atteinte à l’honneur, à la réputation, injurieux ou diffamatoires envers notre institution et ses représentants. En cas de récidive, nous nous autorisons également à bloquer l’auteur de ces propos.



Nous souhaitons également conserver un environnement sain et apaisé sur notre mur, à ce titre, nous ne tolérerons ni le trolling, ni les flame wars si ceux-ci dégénèrent.

Pour info

Trolling : En argot Internet, un « troll » est une personne qui participe à une discussion ou un débat (par exemple sur Facebook) dans le but de susciter ou nourrir artificiellement une polémique, et plus généralement de perturber l'équilibre de la communauté concernée.

Flame Wars : Le flaming, anglicisme que l'on peut traduire par « propos inflammatoire », est une pratique consistant à poster des messages délibérément hostiles, insultants et généralement avec l'intention de créer un conflit en ligne. De tels messages sont appelés flames. Une séquence d'échange de flames est connue sous le nom de flame war. 

Le flaming n'a jamais pour but d'être constructif, de clarifier une situation ou de convaincre quelqu'un. La motivation du flaming n'est pas dialectique mais plutôt sociale ou psychologique. Les « flameurs » essayent de s'imposer par la force, l'intimidation, la dissuasion ou la persuasion plutôt que par la discussion.

Pour supprimer un message ou bloquer un utilisateur, il faut recueillir l’avis positif du chef de service. En cas de doute, l’administrateur du profil/page prendra contact avec les responsables du service Relations publiques et NTIC.

En cas de message manifestement litigieux, une capture d’écran sera réalisée avant suppression du mur et envoyée au service Juridique.
Netiquette

En cas d’utilisation abusive du langage SMS, de détournement de posts ou de spam à répétition, un message sera envoyé via la messagerie interne de Facebook à l’utilisateur concerné afin de lui demander de corriger son comportement en ligne. Pour envoyer un tel message, il faut recueillir l’avis positif du chef de service ou du responsable du service Relations publiques et NTIC .


[bookmark: _GoBack]Les questions à l’administration

Il est nécessaire d’assurer un suivi aux questions directes des citoyens sur Facebook. La manière de répondre dépend du type de question :

· Demande d’information simple dans le domaine de l’administrateur de la page : une réponse directe, de préférence avec un lien vers une information plus complète sur notre site peut être immédiatement fournie.

· Demande d’information simple dans un autre domaine que celui de l’administrateur de la page : renvoyer vers le site web avec un lien si l’information existe. Si elle n’existe pas, demander au service compétent de fournir une réponse.

· Demande personnelle, demande de travaux publics, contestation… : Proposer au citoyen de prendre contact directement avec le service compétent en fournissant un lien vers la page du service sur notre site.

· Constatation d’un problème (voirie par exemple) : Transmettre le message au service compétent et prévenir le citoyen que son message a bien été transféré.

Les flames ou les trollings peuvent être ignorés dans un premier temps, comme dit précédemment, ils ne feront l’objet d’une réponse (concertée) que si ils dégénèrent.
Droit à l’image

A chaque fois que la situation le permet, prenez l’habitude de demander l’autorisation des personnes que vous photographiez si vous compter diffuser leur image sur Facebook, l’accord des parents est par ailleurs essentiel en cas de photos d’enfants mineurs. Si il n’est pas matériellement possible d’obtenir le consentement de toutes les personnes que vous prenez en photo (évènements publics d’envergure comme les fêtes de Wallonie par exemple), soyez attentifs aux réactions en ligne des internautes et soyez prêts à supprimer des photos sur base de demandes individuelles.
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